
















Code INSEE

78321 JOUARS-PONTCHARTRAIN

Budget communal
 2023DM n°2

Décision modificative n°2

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Municipal

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 

crédits

Augmentation 

de crédits

Diminution de 

crédits

Augmentation 

de crédits

FONCTIONNEMENT

D-6042-020 : Achats prestations de services (autres que 

terrains à aménager)

 0.00 €  5 000.00 €  0.00 €  0.00 €

D-6067-212 : Fournitures scolaires  0.00 €  5 000.00 €  0.00 €  0.00 €

D-6135-020 : Locations mobilières  0.00 €  5 000.00 €  0.00 €  0.00 €

D-61521-823 : Terrains  0.00 €  75 000.00 €  0.00 €  0.00 €

D-615232-822 : Entretien et réparations réseaux  0.00 €  10 000.00 €  0.00 €  0.00 €

D-61524-823 : Bois et forêts  0.00 €  25 000.00 €  0.00 €  0.00 €

D-61558-020 : Autres biens mobiliers  0.00 €  10 000.00 €  0.00 €  0.00 €

D-6156-020 : Maintenance  0.00 €  35 000.00 €  0.00 €  0.00 €

D-6236-023 : Catalogues et imprimés  0.00 €  5 000.00 €  0.00 €  0.00 €

D-6238-023 : Divers  0.00 €  5 000.00 €  0.00 €  0.00 €

D-6262-023 : Frais de télécommunications  0.00 €  5 000.00 €  0.00 €  0.00 €

D-627-251 : Services bancaires et assimilés  0.00 €  5 000.00 €  0.00 €  0.00 €

D-6358-01 : Autres droits  0.00 €  10 000.00 €  0.00 €  0.00 €

TOTAL D 011 : Charges à caractère général  0.00 € 0.00 € 200 000.00 € 0.00 €

D-739115-01 : Prélèvement au titre de l'article 55 de la loi 

SRU

 388 000.00 €  0.00 €  0.00 €  0.00 €

TOTAL D 014 : Atténuations de produits  0.00 € 0.00 € 0.00 € 388 000.00 €

D-023-01 : Virement à la section d'investissement  0.00 €  254 000.00 €  0.00 €  0.00 €

TOTAL D 023 : Virement à la section d'investissement  0.00 € 0.00 € 254 000.00 € 0.00 €

D-6811-01 : Dotations aux amort. des immos incorporelles 

et corporelles

 0.00 €  0.00 €  0.00 €  0.00 €

R-722-01 : Immobilisations corporelles  0.00 €  0.00 €  0.00 €  66 000.00 €

R-777-01 : Quote-part des subventions d'investissement 

transférées au comp

 0.00 €  0.00 €  0.00 €  0.00 €

TOTAL 042 : Opérations d'ordre de transfert entre 

sections

 66 000.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 €

Total FONCTIONNEMENT  388 000.00 €  454 000.00 €  0.00 €  66 000.00 €

INVESTISSEMENT

R-021-01 : Virement de la section de fonctionnement  0.00 €  0.00 €  0.00 €  254 000.00 €

TOTAL R 021 : Virement de la section de 

fonctionnement

 254 000.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 €

D-13911-01 : Etat et établissements nationaux  0.00 €  0.00 €  0.00 €  0.00 €

D-13912-01 : Régions  0.00 €  0.00 €  0.00 €  0.00 €

D-13913-01 : Départements  0.00 €  0.00 €  0.00 €  0.00 €

D-139151-01 : GFP de rattachement  0.00 €  0.00 €  0.00 €  0.00 €

D-13918-01 : Autres  0.00 €  0.00 €  0.00 €  0.00 €

D-13931-01 : Dotation d'équipement des territoires ruraux  0.00 €  0.00 €  0.00 €  0.00 €

D-2312-01 : Agencements et aménagements de terrains  0.00 €  10 000.00 €  0.00 €  0.00 €

D-2313-01 : Constructions  0.00 €  46 000.00 €  0.00 €  0.00 €
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Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 

crédits

Augmentation 

de crédits

Diminution de 

crédits

Augmentation 

de crédits

D-2315-01 : Installations, matériel et outillage techniques  0.00 €  10 000.00 €  0.00 €  0.00 €

R-28135-01 : Installat° générales, agencements, 

aménagement des construct°

 0.00 €  0.00 €  0.00 €  0.00 €

TOTAL 040 : Opérations d'ordre de transfert entre 

sections

 0.00 € 0.00 € 66 000.00 € 0.00 €

R-1068-01 : Excédents de fonctionnement capitalisés  0.00 €  0.00 €  0.00 €  0.00 €

TOTAL R 10 : Dotations, fonds divers et réserves  0.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 €

D-20422-824 : Privé - Bâtiments et installations  0.00 €  150 000.00 €  0.00 €  0.00 €

TOTAL D 204 : Subventions d'équipement versées  0.00 € 0.00 € 150 000.00 € 0.00 €

D-2313-STADE BOND-412 : Renovation stade Bonde  0.00 €  10 000.00 €  0.00 €  0.00 €

D-2315-AIRES HAM-823 : Aires de jeux dans les hameaux  0.00 €  28 000.00 €  0.00 €  0.00 €

TOTAL D 23 : Immobilisations en cours  0.00 € 0.00 € 38 000.00 € 0.00 €

Total INVESTISSEMENT  0.00 €  254 000.00 €  0.00 €  254 000.00 €

 320 000.00 €  320 000.00 €Total Général
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Imputation Opération Service Objet Montant Imputation Objet Montant
6042 GADM Achats de prestation de services 5 000,00 € 722 Immobilisations corporelles (Wx régie 22) 66 000,00 €
6067 GADM Fournitures scolaires 5 000,00 €
6135 GADM Locations Mobilières 5 000,00 €

61521 GTEC Entretien et reparation batiments publics 75 000,00 €
615232 GTEC Entretien et reparation voiries 10 000,00 €

61524 GTEC Bois et fôrêts 25 000,00 €
61558 GADM Autres biens mobiliers 10 000,00 €

6156 GTEC Maintenance 35 000,00 €
6236 GCOM Catalogues et imprimes 5 000,00 €
6238 GADM Divers 5 000,00 €
6262 GINF Frais de telecommunication 5 000,00 €

627 GADM Frais bancaires 5 000,00 €
6358 GINF Autres droits 10 000,00 €

739115 GINF Prélèvement au titre de la loi SRU -388 000,00 €
23 GINF Virement à la section d'invetissement 254 000,00 €

Total 66 000,00 € Total 66 000,00 €          

Imputation Objet Montant Imputation Objet Montant
20422 GACV Surcharge fonciere 150 000,00 €                                021 Virement de la section d'investissement 254 000,00 €

2313 59 GTEC Opération stade de la Bonde 10 000,00 €                                  
2315 61 GTEC Opération aires de jeux dans les hameaux 28 000,00 €                                  

2312 GINF Travaux en régie 10 000,00 €                                  
2313 GINF Travaux en régie 46 000,00 €                                  
2315 GINF Travaux en régie 10 000,00 €                                  

Total 254 000,00 €                                254 000,00 €

Dépenses Recettes
INVESTISSEMENT

Décision modificative n°2

FONCTIONNEMENT
RecettesDépenses
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Syndicat Intercommunal à Vocation Unique – « Cœurs d’Enfants » 

Article 1 : 

En application des articles L. 5211-1 et suivants et L. 5212-1 et suivants du CGCT, il est formé entre les 
communes de Jouars-Pontchartrain, Neauphle-le-Château et Villiers-Saint-Frédéric, un syndicat 
intercommunal à vocation unique, qui prend la dénomination de Syndicat Intercommunal à Vocation 
Unique « Cœurs d’Enfants » (SIVU Cœurs d’Enfants). 

Chapitre 1 – Objet du SIVU 

Article 2 : 

A compter du 1er janvier 2024, le SIVU « Cœurs d’Enfants » a pour objets : 

- L’acquisition et la gestion des biens immobiliers et fonciers nécessaires à l’’exploitation de la 
crèche pluri-communale « Cœurs d’Enfants » (située 4, sente de la Pommeraye à Neauphle-le-
Château) 

- La gestion et l’entretien de la crèche pluri-communale « Cœurs d’enfants » 

Article 3 : 

Le SIVU aura son siège à la mairie de Neauphle-le-Château (78640). 

Le comptable public est le Service de Gestion Comptable de Rambouillet (78120). 

Article 4 : 

Le SIVU est constitué pour une durée illimitée. 

Chapitre 2 : Dispositions financières 

Article 5 : 

La contribution des communes associées aux dépenses du SIVU sera déterminée : 

- Pour les frais de fonctionnement - au prorata du nombre de berceaux effectifs (référence 
année n-1) 

L’attribution des berceaux sera définie par accord du comité syndical. 

Les 60 berceaux sont, en théorie, attribués pour 33 % à chaque commune. Si une commune ne 
réserve pas son quota maximum de berceaux, les autres communes peuvent alors, après 
accord, se les attribuer. 

Le nombre de berceaux effectif correspond aux réservations « réelles » des 3 communes, dans 
la limite de 60 berceaux. 

- Pour les dépenses d’investissement - 1/3 pour chaque commune 

Article 6 : 

Le SIVU pourvoira sur son budget à toutes les dépenses nécessaires à l’accomplissement de sa mission, 
et particulièrement aux dépenses (liste non exhaustive) : 

- de Délégation de Service Public 
- d’achats de terrains 
- d’entretien de la crèche 
- d’assurances 
- de taxes locales 
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Article 7 : 

Les recettes comprendront notamment (liste non exhaustive) : 

- La contribution des communes associées, 
- Les subventions de l’Etat, des Collectivités locales, des administrations publiques. 

Chapitre 3 : administration du SIVU 

Article 8 : 

Le SIVU sera administré par un comité syndical composé de deux délégués par commune adhérente, 
élus par les conseils municipaux. 

Article 9 : 

Le comité syndical élit, en son sein, les membres de son bureau, composé : 

- d’un président, 
- de 2 vice-présidents 

Chapitre 4 – dispositions diverses 

Article 10 : 

Les règles de fonctionnement non précisées par les présentes dispositions sont celles prévues par le 
Code Général des Collectivités Territoriales, notamment en ce qui concerne l’adhésion de nouvelles 
communes au SIVU et l’extension de son objet. 

Article 11 : 

Les présents statuts seront annexés aux délibérations des assemblées locales décidant de la création, 
modification, ou dissolution du SIVU. 


